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1. A l’église, partez sur la droite de l’édifice. 
Après la place et la mairie, descendez à 
gauche les escaliers ; en bas, tournez à 
droite puis suivez à gauche l’étroit sentier 
qui enjambe l’Helpe Mineure et aboutit au 
moulin.

2. Continuez à droite, passez devant le moulin 
puis sous la RN 2.

3. Au croisement, montez à gauche sur 200 m 
puis empruntez à gauche le sentier, face à 
l’habitation.

4. Suivez à gauche la RD 123 puis, 
à l’intersection, descendez à droite.

5. Prenez à droite, puis à gauche traversez le 
hameau des Orniaux. Montez vers le 
Roteleux – ferme – en obliquant à droite à la 
fourche.

6. Au Roteleux, descendez à droite le large 
chemin entre les haies. A 
l’intersection, poursuivez à gauche ; après 
une croix, bifurquez à droite. Tournez à 
gauche sur la RD 123, puis marchez sur 250 
m.

7. Suivez à droite le chemin de la Chapelle du 
Buffle jusqu’à une route.

8. Effectuez un crochet droite/gauche 
et continuez en direction de la 
Capelette. Coupez une route, franchissez 
l’Helpe Mineure par la passerelle et suivez le 
sentier herbeux.

9. Suivez à droite la route et traversez 
le hameau du Buffle. Autrefois, à cet 
endroit, se trouvaient un étang, un moulin, 
un pont-sentier que gardaient deux fortins 
espagnols.

10. Empruntez à droite la route qui domine la 
vallée jusqu’au lieu-dit la Chénoque.

11. Suivez à droite le sentier qui longe puis 
passe sous la RN 2. 200 m après le passage, 
retrouvez à gauche les escaliers et à droite 
la place de l’église.

Sentier du Buffle
(11 Km 500 - 3 h 00)
Départ : Eglise Saint Martin ETROEUNGT



• Ne quittez pas les sentiers balisés et respectez le travail des 
gestionnaires des sites, des agriculteurs et des forestiers

• Protégez la faune, la flore et l'environnement; emportez vos 
détritus.

• Respectez la signalisation et les aménagements en bordure de 
circuit.

• Dans le cas de modifications des itinéraires(améliorations, 
déviations pour cause de travaux...) suivez le nouveau balisage qui 
ne correspond plus alors à la description.

• Pour signaler un défaut (fléchage, difficulté, anomalie) ou 
suggérer une amélioration (circuit ou fiche), contactez le 
DEPARTEMENT du NORD, Direction de l'environnement, hôtel du 
Département 59047 LILLE CEDEX (+33 3 59 73 58 14) ou faites une 
déclaration SURICATE : https://sentinelles.sportsdenature.fr/

Suivez le guide!
Des flèches, des bornes de jalon-
nement ou des marques de peinture 
sont disposées le long du circuit.

Avis du Randonneur :
Ce circuit, au coeur de la Thiérache et de 
la vallée de l'Helpe Mineure, traverse 
des milieux très humides. Le port de 
chaussures étanches s'avère nécessaire 
quasi toute année. La boucle 12 km 
s'adresse à des randonneurs avertis 
étant donné la lingueur et le conditions 
de promenade.
Balisage jaune
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